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Construction de plans de formation de base en entre prise 
 

Brève présentation :  
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En Pays de la Loire, le choix de cette pratique fait suite à un colloque organisé en décembre 2004 sur le thème « illettrisme et 
monde du travail » qui avait pour but, une sensibilisation générale du monde du travail et traitait principalement des enjeux et 
de l’organisation institutionnelle. Un travail spécifique a été ensuite poursuivi par le groupe de travail mis en place début 2005 
à l’occasion du premier forum des pratiques. Il s’agit d’une priorité du plan régional de lutte contre l’illettrisme signé en mars 
2005. 
Au cours de la même année ont été signées également par le préfet de région, deux conventions de partenariat avec l’ 
AGEFOS PME Pays de la Loire d’une part  et l’OPCAREG, d’autre part. Ces éléments ont favorisé : 

- l’acquisition de nouvelles pratiques de la part des OPCA et l’analyse du besoin des entreprises ; 
- la précision de méthodes d’intervention en conseil et en expertise de formation ; 
- la montée en compétences des ateliers de formation de base dans ce domaine et un rapprochement avec les 

OPCA. 
- le développement de la demande des entreprises et des salariés. 

 
La pratique décrite intervient en aval de la situat ion suivante : l’entreprise est demandeur d’une act ion qui vise des 
personnes en situation d’illettrisme ; identifiées ou non. 
 
Ce document ne prétend pas présenter toutes les facettes de la pratique. Cependant, il décrit des pistes d’action ou de réflexion 
suffisamment précises pour orienter les actions. 
On y trouvera également des exemples d’actions menées par les A.F.B. et les initiatives prises par deux OPCA, AGEFOS PME et 
OPCAREG. 
 
Il a été établi par un groupe de personnes constituant l’atelier régional des pratiques Pays de la Loire composé de deux OPCA, 
quatre ateliers de formation de base, du CRI, et de deux membres du réseau régional de l’ANLCI, la CMR et la correspondante 
départementale de Maine et Loire (DDTEFP 49). L’expérience de ces personnes, pour la plupart participantes du groupe de travail 
spécifique mis en place en 2005, a été mobilisée pour retenir les éléments déterminants de la pratique. Des rencontres 
départementales organisées en Maine et Loire le 1er février 2007, en Loire atlantique le 16 février 2007, et un forum régional qui 
s’est tenu le 27 février à Nantes pour la région des Pays de la Loire ont réuni au total 200 participants et ont permis d’enrichir les 
réflexions du groupe, notamment par les interventions de chefs d’entreprises présents. 
 
Pour rendre opérationnelles les recommandations faites, les membres de l’atelier régional souhaitent que soit mis au point un outil 
« entreprise » destiné à attirer l’attention des chefs d’entreprises ou des DRH, et à leur faire découvrir qu’on peut identifier les 
salariés en situation d’illettrisme et mettre en place des formations adaptées.  
Cet outil devra tenir compte de la diversité des situations telle qu’elle est apparue au cours des investigations et réflexions de 
l’atelier régional.  
 
On retiendra que pour développer des actions de formation en entreprise – encore peu nombreuses aujourd’hui- il faut aborder ce 
sujet comme on le ferait pour tout autre action de formation, c’est à dire avec professionnalisme. 
 
Seul l’intérêt mutuel salarié / entreprise est susceptible d’attirer l’attention de l’un et de l’autre. 
 La communication, notamment par les mots et expressions utilisés joue un rôle essentiel.  
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Il convient de rappeler également que l’illettrisme est présenté et perçu comme un handicap qu’il faut cacher.  
Dans la représentation de l’illettrisme, la tendance est de retenir du salarié qui souhaite se former, le handicap dont il est atteint, et 
non la volonté qu’il manifeste pour surmonter les difficultés auxquelles il a pu être confronté dans son passé.  
En d’autres termes, alors que sa démarche devait le valoriser, elle peut accentuer encore son sentiment d’exclusion.  
 
Notons aussi que la personne illettrée a appris à surmonter son handicap en s’appuyant sur son entourage. C’est vrai également au 
sein de l’entreprise. Cette solidarité pour masquer la difficulté pourrait être utilement mise à profit pour remédier à la situation 
 
Ces éléments devront être présents à l’esprit des tous ceux qui agissent pour le développement les actions de formation dans les 
entreprises. 
 
Une notion clé transversale émane du travail de l’atelier régional et du forum régional : la réponse à un problème 
d’illettrisme relève de la gestion des compétences au sein de l’entreprise et de la formation, et n’est pas une «aide 
sociale/un coup de main/ « pour aider le salarié »/ « pour faire plaisir » 
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Diagnostic et analyse des situations  
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Au sein des entreprises, les exemples d’actions de formation  
aux savoirs de base sont encore peu nombreux.  
 
 
 

      Raisons principales  : 

 

 
1/identification du besoin : le responsable d’atelier d’une grosse 
entreprise contacte Cap SAVOIR*, Cholet, dont le numéro de téléphone 
lui a été donné par la mairie. Il recherche une association qui pourrait 
« apprendre à lire à un salarié ». En effet, ce salarié - appelé pour les 
besoins de ce texte : Jo -   refuse une promotion car le poste proposé 
exige des compétences en lecture et écriture. Par ailleurs, il présente 
soudainement des manifestations de violence. Le besoin n’est pas 
diagnostiqué par le chef d’atelier. 
2/Repérage : le salarié n’est pas repéré comme étant en situation 
d’illettrisme. C’est un « brave garçon qui a des problèmes de lecture » 
3/Prise de conscience :  le chef d’atelier pense qu’il est de son devoir 
de faire plaisir au salarié, de lui « donner un coup de main » 
4/Incitation :  la hiérarchie du salarié présente des arguments, qui sont 
autant d’éléments de « résistance » à la formation : 
  - image erronée de l’AFB  et doutes sur les compétences de 
l’organisme   
-  plan de formation de l’entreprise clos 
- besoin de formation non formulé 
- refus du salarié d’entreprendre une formation Remise à Niveau 
- refus du salarié d’accepter la promotion 
- le salarié travaille en 2x8 

 
Il faudra un argumentaire construit et la mise en place de différents outils 
de la part de la direction de Cap SAVOIR pour aboutir à la réalisation de 
ces quatre étapes ci-dessus décrites. 
 
* AFB 

- Le besoin n’est pas diagnostiqué . Les insuffisances de certaines personnes 
sont masquées et ne provoquent pas de dysfonctionnements perceptibles par 
le chef d’entreprise ou par l’encadrement qui peut lui aussi ne pas relayer 
l’information. 

- L’employeur ne sait pas que ce problème peut être résolu grâce à des 
organismes de formation qui peuvent lui apporter un conseil et faire une 
proposition en termes de formation, adaptée aux propres besoins de son 
entreprise. 

- Le salarié hésite à faire part de ses difficultés : honte, peur d’être licencié, 
crainte d’être jugé par ses collègues…. 

- Les difficultés sont considérées comme relevant du secteur social 
- Les salariés eux-mêmes, pour des raisons diverses, ne manifestent pas 

nécessairement une grande « appétence » par rapport à la formation. Peu 
bénéficiaires de la formation, comme une grande partie des salariés de faible 
niveau de qualification, ils ne la considèrent pas comme un levier pour évoluer 
sur leur poste de travail ou obtenir une promotion.  

- Un certain nombre d’entreprises considèrent que cette question de l’illettrisme, 
est un domaine de plus (avec d’autres qui relèvent, selon elles, du social, ou 
autres) ; et que c’est à nouveau à elles d’assumer la charge liées aux solutions 
à mettre en œuvre pour y remédier (financièrement, en terme 
d’absentéisme…). Exemple de discours :  « ce n’est pas à nous d’assumer les 
erreurs faites en amont » (référence au système scolaire) 
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Pourtant le besoin existe 

 
 
 

 
Exemple : Au sein de l’entreprise Jousselin (entreprise du BTP), on 
propose à deux ouvriers de devenir responsable de chantier. Ces deux 
ouvriers bien notés ont pourtant choisi de quitter l’entreprise. Le chef 
d’entreprise nous explique qu’effectivement ces deux personnes 
connaissaient des difficultés avec les savoirs de base.  
 
Autre exemple, dans cette même entreprise, sept salariés suivent une 
formation de grutier. Tous ressortent avec le certificat en poche. 
Quelques jours plus tard, une des personnes se trompe pour 
positionner le contrepoids, la grue est tombée.  
 
 
 
L’entreprise TRW a changé de DRH. Il a souhaité faire acquérir un 
premier niveau de diplôme (CAP) aux salariés qui travaillait sur la chaîne 
de production de ceinture de sécurité pour l’automobile (200 salariés 
travaillant sur chaîne – 70 % de femmes – présence dans l’entreprise 
pour beaucoup au-delà de 10 ans avec aucun repérage de besoins de 
formation ou des problématiques du Lire, Ecrire, Compter). Prise de 
contact avec le GRETA pour envisager des CAP. Les tests de 
positionnement réalisés montrent que les salariés présentent pour 50% 
des problèmes d’illettrisme. Renvoi vers le LEC partenaire APP du 
GRETA.  
Le DRH expose sa problématique et souhaite faire évoluer son 
personnel vers la formation en lui proposant des étapes successives 
vers le CAP (obligation de l’entreprise d’aller vers la certification et de 
qualifier son personnel – choix stratégique de la nouvelle direction). Le 
LEC doit intervenir auprès d’un groupe de 8 à 10 personnes (groupe 
désigné pilote) dans l’entreprise au vu et au su de tous de façon à 
susciter l’intérêt des autres salariés et de provoquer un effet « boule de 
neige ».  

 

 
Les salariés dits de faible niveau, travaillant dans des emplois peu qualifiés peuvent 
dissimuler tant bien que mal cet aspect difficile de leur vie, alors qu’il est demandé 
d’acquérir de plus en plus de professionnalisme . 
 
La mise en place de nouvelles technologies, la mise en place de certification qualité, 
de normes de sécurité, les réorganisation du travail, la flexibilité, obligent ces 
personnes à acquérir et à mettre en œuvre de nouvelles compétences liées aux 
savoirs de base.  
Aujourd’hui l’évolution des entreprises se fait d’un modèle taylorien de culture orale 
vers un système plus flexible de culture écrite, d’une logique de savoirs faire à une 
logique de compétence.  
Cela a des incidences sur les salariés, bien qu’efficients dans l’exercice de leur 
métier, ils sont fragilisés dans leur emploi lorsqu’ils sont confrontés à ses évolutions 
importantes. Ces incidences peuvent être multiples (absentéisme, démissions, 
accidents, glissement de fonctions, non qualité, dysfonctionnement, blocages, 
obstacle à toute évolution, erreurs,  problèmes dans la communication interne et 
dans la communication externe, retards etc…). 
 

 
Contexte économique général 
 
Globalement en France et en Pays de la Loire 9% des adultes de 18 à 65 ans, 
soit 180 000 adultes sont concernés par des difficultés graves à l’écrit parmi 
lesquels 62% sont salariés,  un peu plus que la moyenne nationale qui est de 
57%.Les ouvriers non qualifiés sont surreprésentés au sein des personnes en 
difficulté, de même que les ouvriers qualifiés, notamment chez les jeunes de 18 
à 29 ans. 
Les jeunes de 18 à 29 ans en situation d’illettrisme sont davantage à travailler 
(53% contre 42% pour les jeunes ligériens sans difficulté) et plus nombreux aussi 
à être au chômage (source :Dossier INSEE N° 20 « la  situation des ligériens face 
à l’écrit à l’oral et au calcul »-résultats de l’enquête régionale de l’INSEE 
septembre 2006) 
NB Le chiffre des personnes en situation d’illettrisme n’est pas forcément en 
augmentation (car les outils statistiques ont varié dans le temps et les données 
n’existaient pas au niveau régional concernant les adultes), mais il est 
aujourd’hui précisément mesuré et important. 
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Approche de typologies 
 
 
 
Les difficultés évoquées dans les pages qui précèdent conduisent à s’interroger 
sur la façon d’aborder ce sujet. 
On peut affirmer qu’il n’est pas souhaitable de viser sans distinction, toutes les 
situations d’illettrisme en entreprise. Ceci conduirait à saupoudrer les efforts – 
temps, communication – alors qu’il fait les mobiliser sur des publics prioritaires 
afin de parvenir à des résultats. 
 
Pour définir ces publics, on doit prendre en compte plusieurs critères. Chaque 
critère définit une situation ou un type de personnes en situation d’illettrisme. 
Le croisement de ces critères conduit à définir des classes ou des segments 
(typologie) ; chacune d’elle nécessitant une action spécifique. 
 
Au cours des investigations et de réflexions du groupe régional, nous avons vu 
apparaître les 5 critères ci-dessous. 
Nous ne prétendons pas avoir fait le tour du problème, mais les typologies 
présentées constituent une bonne base d’élaboration de programmes d’actions à 
destination des entreprises. 
 
Typologie 1 : selon la sensibilité  du chef d’entreprise à la démarche.  
Action : mobiliser les efforts auprès des chefs d’entreprises qui montrent un 
intérêt. 
 
Typologie 2 :  selon le niveau de connaissance de la problématique. Ce critère 
peut être croisé avec le précédent. 
Action : mobiliser les efforts auprès des chefs d’entreprises qui sont convaincus 
que des actions sont à mener : ils savent qu’il existe au sein de leur entreprise 
des salariés qui ont des faiblesses dans les savoirs de base ; ils pensent que 
cela peut constituer un handicap pour l’avenir ; ils sont prêts à mener une action. 
 

Typologie 3 : selon que les salariés sont identifiés ou non . Le fait que 
l’entreprise ait identifié les salariés concernés évite les étapes préalables. On 
peut passer directement à la phase d’élaboration du plan de formation. 
Action : identifier les entreprises qui sont dans cette situation. 
 
Typologie 4 : selon la position de l’employeur par rapport aux qualificati ons 
nécessaires à l’entreprise. Même si par principe il est difficile d’imaginer que 
certains postes ne requièrent pas de savoir lire ou écrire, il faut prendre en 
compte la position de l’entreprise à ce sujet. Elle peut avoir des priorités dans les 
emplois qui relèvent de la démarche. 
Action : se concentrer sur les attentes de l’entreprise. 
 
Typologie 5 : selon l’attitude des salariés . Deux éléments doivent être pris en 
compte : la volonté de se former qui peut être très variable ; l’hésitation à se 
manifester. 
Action : la nécessaire appropriation de la formation par le salarié (cf. plus loin) 
conduit naturellement à privilégier ceux qui manifestent cette volonté. Pour un 
premier plan de formation dans une entreprise, on visera donc d’abord ces 
salariés. Des actions spécifiques devront être menées pour inciter certains 
d’entre eux à se manifester. 
 
 
Utilisation de ces typologies 
 
Elles constituent une base de réflexion pour définir les priorités d’actions à 
destination des entreprises (actions institutionnelles- action des organismes de 
formation et des OPCA), puis au sein des entreprises elles mêmes.
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         1.  Selon la sensibilité                                     2.  Selon le niveau de connaissance de la problématique 

     à la démarche            
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
                          

 
 
 
 
 

Type A  
 
Ces entreprises ne sont pas 
concernées. Elles n’ont pas de 
salariés en situation d’illettrisme. 

Type B  
 
Ces entreprises ont probablement 
des salariés en situation 
d’illettrisme, mais leur management 
n’est pas du tout sensible à la 
démarche. 

Type C 
 
Ces entreprises sont concernées 
par le sujet. Elles peuvent être 
sensibles à la démarche et sont 
susceptibles de mener un jour une 
action en ce sens 

Une enquête réalisé par AGEFOS PME « Pays-de-la-Loire / Poitou-Charentes » au premier 
semestre 2006 sur un échantillon de près de 300 entreprises, et basée sur le déclaratif du dirigeant 
ou du DRH, fait apparaître la typologie suivante : 

 

       
                        Interlocuteurs qui sont en mesure  de se prononcer sur l’illettrisme  
 
 
 
 
 
 

Catégorie 1  
 

Ceux qui déclarent (33,8 % de 
l’échantillon)que cette question est 
avérée ou probable au sein de leur 
structure sans qu’ils aient pu ou su 
comment aborder ou amorcer le sujet 
avec les salariés concernés ; 

Catégorie 2  
ceux qui affirment (46,8 %) que 
l’illettrisme n’est pas présent dans 
l’entreprise. Toutefois, un croisement 
réalisé a posteriori par AGEFOS PME 
sur ces répondants à partir d’indicateurs 
objectifs (niveau de qualification, type de 
poste…) laisse présumer que pour près 
de 40 % de cette sous population, un 
accompagnement de l’entreprise pour 
réexaminer cette question de l’illettrisme 
apparaîtrait opportun, et ce, du fait de la 
connaissance que les Conseillers en 
Formation ont du sujet et de l’entreprise 
 

Catégorie 3  
 

Des interlocuteurs (13,4 %)  qui sont en incapacité de se prononcer sur 
l’illettrisme, n’y ayant pas songé auparavant et ne disposant pas d’éléments pour 
avancer un quelconque diagnostic en la matière.  
 
Dans cette catégorie également, une forte proportion d’entreprises au regard de 
la même analyse que celle effectuée dans le cas  révèle que l’illettrisme est 
vraisemblablement présent dans 35 % des cas pour ces entreprises. 
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3.  Selon que les salariés   4.  Selon la position de l’employeur             5.  Selon l’attitude des salariés 

sont identifiés ou non          par rapport aux qualifications  
                                                   nécessaires à l’entreprise 
                   

 
 
 
 
 
 

 
 

 Situation 1 :  l’employeur a 
identifié des salariés en 
situation d’illettrisme et 
souhaite qu’ils reçoivent une 
formation. 

 
 

 Situation 2 : l’employeur veut 
faire évoluer certains postes 
qui nécessitent une 
connaissance des (de 
certains) savoirs de base. Il 
ne sait pas si les salariés 
actuellement sur ces postes 
ont les connaissances 
requises. 

 
 

 Situation 3 : l’employeur, en 
dehors de projets d’évolution 
de postes, veut mener une 
action à destination des 
personnes en situation 
d’illettrisme. Les motivations 
peuvent être diverses. 

 
 

 
 

 Emplois de Type 1 :  pour ces 
emplois, le fait de ne pas savoir 
lire, écrire, ou compter, n’est pas 
déterminant. Ce n’est pas un 
critère de recrutement. Pour les 
salariés affectés actuellement à 
ces postes, c’est à leur initiative 
qu’une formation sera envisagée. 

 
 Emplois de Type 2 : pour ces 

emplois –actuels ou en projet 
d’évolution - , un (ou plusieurs) 
des savoir de base est 
indispensable. C’est un critère de 
recrutement. Pour les salariés 
affectés actuellement à ces 
postes il est indispensable de se 
former s’ils ne répondent pas à 
cette obligation.  

 

 
 

 Salariés de Type 1 :  personnes prêtes à faire un effort de 
formation si nécessaire pour se maintenir dans leur emploi ou 
pour évoluer professionnellement. 

 
          On trouve parmi ces salariés : 
 

Salariés de Type 1 A :  personnes qui hésiteront 
cependant à se faire connaître (elles craignent de ne pas 
avoir les capacités pour se former, elles ont honte, 
elles….) Des actions devront être menées pour les 
identifier et les sécuriser. 
        2 sous catégories 

 
Les salariés affectés à des emplois qui n’exigent pas les 
savoir de bases. Si l’employeur le décide (ce n’est pas une 
obligation pour lui), des actions seront menées pour 
identifier ces salariés et les inciter à se former.  
 
Les salariés qui sont dans des postes qui exigent – ou 
exigeront – un savoir de base qu’ils n’ont pas. (emplois de 
type 2 ci-dessus). Ils n’auront pas d’autre choix que de se 
faire connaître. 

 
Salariés de Type 1 B :  personnes qui se feront 
connaître naturellement dès lors qu’elles seront 
informées des possibilités de formation. 

 
 

 Salariés de type 2 :  personnes qui n’ont pas la volonté, pas 
l’intention, de se former  et qui ne pourront y être incitées que 
par la pression de l’employeur si elles sont dans des emplois 
de type 2  
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Exemple de grille d’utilisation des typologies 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

1 2  3  4                    5 
Priorités d’action 

 

 6 

 

 

Emplois de l’entreprise selon la définition du chef d’entreprise  
 

Emplois de Type 1  :pour ces emplois, le 
fait de ne pas savoir lire, écrire, ou 
compter, n’est pas déterminant. 

Emplois de Type 2  : pour ces emplois –
actuels ou en projet d’évolution - , un (ou 
plusieurs) des savoir de base  est 
indispensable. 

Salariés de Type A  :  
personnes prêtes à faire 
un effort de formation si 
nécessaire pour se 
maintenir dans leur 
emploi ou pour évoluer 
professionnellement 
 

Salariés de type B  :  
personnes qui n’ont pas 
la volonté, pas 
l’intention, de se former 
et qui ne pourront y être 
incitées que par la 
pression de l’employeur  
 

Salariés de Type A  :  
personnes prêtes à faire 
un effort de formation si 
nécessaire pour se 
maintenir dans leur 
emploi ou pour évoluer 
professionnellement 
 

Salariés de type B  :  
personnes qui n’ont pas 
la volonté, pas 
l’intention, de se former 
et qui ne pourront y être 
incitées que par la 
pression de l’employeur  
 

Salariés de 
Type A 1 :  
personnes qui 
hésiteront 
cependant à 
se faire 
connaître 

Salariés de 
Type A 2  :  
personnes qui 
se feront 
connaître 
naturellement 

Salariés de 
Type A 1  :  
personnes qui 
hésiteront 
cependant à 
se faire 
connaître 

Salariés de 
Type A 2 :  
personnes qui 
se feront 
connaître 
naturellement 
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Les clés de réussite de l’action 
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10 conditions pour développer le nombre des formation s en entreprise 
 
 
Autour des trois questions principales - communication, repérage, incitation - l’atelier régional a dégagé dix 
clés de réussite de l’action 

 
 

Créer un contexte qui incite à se former 
 
 

 Il faut banaliser les actions de formation aux savoirs de base ( lire, écrire, compter, communiquer oralement, se situer 
dans le temps et dans l’espace, s’initier aux TIC) pour qu’elles soient perçues comme tout autre action de formation 
continue. 
En rattachant ces formations à la gestion des compétences en entreprise, à l’évolution des postes de travail, à l’arrivée de 
nouvelles normes écrites ( qualité sécurité) on en fait des formations comme les autres. 

 
 Les expressions et mots employés sont essentiels pour communiquer avec les salariés concernés et les chefs 

d’entreprise ou hiérarchie impliqués. On préférera les termes «  formation aux écrits professionnels » - « remise à 
niveau » - « formation de remise à niveau adaptée au poste de travail » «multimédia dans l’entreprise » aux termes 
« illettrisme » «  savoirs de base »…) 
 

 Il faut communiquer sur une offre de formation « ciblée » .En effet, organisée en  modules thématiques en lien avec les 
compétences requises en situation de travail, la « réponse –formation » est  clarifiée et donc mieux comprise par les 
entreprises et les salariés. Cette segmentation permet aussi d’établir des plans de formation moins longs, moins 
onéreux….à renouveler si nécessaire pour acquérir d’autres compétences. 

 
 Dans la perception des entreprises, il ne devrait pas y avoir de différence entre les organismes qui les assurent et les 

autres organismes de formation professionnelle. Les Ateliers de Formation de Base – qui accueillent par ailleurs des 
publics en difficulté sociale doivent posséder l’expertise dans ce domaine de formation spécifique et disposer des 
ressources humaines internes compétentes. 
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Identifier les personnes 

 
 

 Il convient de prendre en compte les différentes situations dans laquelle se trouve l’entreprise. Elle a pu identifier ou pas, 
les salariés en situation d’illettrisme. Elle peut vouloir limiter ses actions aux salariés pour lesquels les savoirs de base 
sont immédiatement nécessaires, ou ouvrir la démarche à tous les salariés. 

 
 Les méthodes pour identifier les personnes doivent (peuvent) être formelles et directes telles que l’entretien individuel 

annuel ou l’entretien professionnel prévu tous les deux ans par la loi. On peut éventuellement utiliser différents 
circonstances de la vie de l’entreprise ( exemple : accident de travail, nouvelle machine, erreur et plainte de la clientèle, 
audit,  mise en œuvre d’une démarche qualité, application de nouvelles normes de sécurité……) 

 
 Il est souvent nécessaire de faire participer l’encadrement aux actions de détection des personne. Des outils de repérage 

peuvent être élaborés ; des « indices » et impacts sur le fonctionnement du poste de travail et/ou de l’équipe peuvent être 
identifiés… 
Il sera utile des les informer/former pour que les mots et comportements employés soient incitatifs et que la lecture du 
diagnostic réalisé soit faite en terme de formation et non pas appréhendée sous le volet « social » 

 
 Plus généralement, on peut parler d’un esprit de VEILLE à instaurer chez les dirigeants et les encadrants, tous « les 

événements » de la vie de l’entreprise peuvent fournir des indices susceptibles de révéler un problème d’illettrisme 
(absentéisme, attitude agressive à l’occasion de la mise en place de nouveaux processus…) 

 
 

Inciter les salariés à se former 
 

 Il faut prendre en compte les différentes attitudes des salariés concernés, notamment leur degré de motivation à se 
former. Des actions incitatives pourront être menées pour qu’ils s’engagent volontairement dans la formation et se 
l’approprient. Un entretien téléphonique par exemple, ou une rencontre dans l’entreprise permet d’appréhender les 
raisons du manque de motivation et différents outils sont mis en pratique par les différents acteurs de la formation :l’AFB, 
par exemple, peut tout à fait inviter le salarié à venir le rencontrer dans l’organisme, faire une visite des locaux, découvrir 
les différents outils pédagogiques utilisés, les approches pédagogiques, l’équipe etc…. 

 
 Il faut montrer que ces actions en matière de Lutte contre l’illettrisme, s’inscrivent pleinement dans l’esprit de la réforme 

de la FPC de mai 2004, et qu’elles illustrent bien les notions de « formation tout au long de la vie / et dialogue social » 
exprimées dans le titre de cette loi. Il s’agit aussi de convaincre l’employeur et le salarié que l’ingénierie pédagogique et 
l’ingénierie financière qui vont conduire à la mise en œuvre de l’action s’inscrivent dans la logique de co-contractualisation 
d’un parcours gagnant-gagnant. 
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Une logique de formation professionnelle 
et de gestion des compétences 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

CODE DU TRAVAIL  (Partie Législative)  Article L900-6  

(Loi nº 92-1446 du 31 décembre 1992 art. 25 IV Journal Officiel du 1er 
janvier 1993) (Loi nº 98-657 du 29 juillet 1998 art. 24 2º Journal Officiel du 
31 juillet 1998) (Loi nº 2004-391 du 4 mai 2004 art. 1, art. 5 II Journal Officiel 
du 5 mai 2004) 
 
   Les actions de lutte contre l'illettrisme et l'apprentissage de la langue 
française font partie de la formation professionnelle tout au long de la vie. 
L'Etat, les collectivités territoriales, les établissements publics, les 
établissements d'enseignement publics et privés, les associations, les 
organisations professionnelles, syndicales et familiales, ainsi que les 
entreprises y concourent chacun pour leur part. 
   Ces actions sont des actions de formation, au sens de l'article L. 900-2. 
   Les coûts de ces actions sont imputables au titre de l'obligation de 
participation au financement de la formation professionnelle prévue à 
l'article L. 950-1 dans les conditions prévues au présent livre. 
   Les modalités d'application du présent article sont définies par décret en 
Conseil d'Etat. 

L’employeur qui s’engage dans cette voie va s’intéresser en priorité aux emplois 
pour lesquels il juge indispensable de posséder tel ou tel savoir de base.  
 
On est donc dans une logique de formation professionnelle et il conviendrait alors 
que la formation de base « s’intègre » dans le plan de formation de l’entreprise 
(notamment lorsque les besoins de formation du salarié relèvent de l’adaptation 
au poste de travail) : les évolutions actuelles nécessitent de la part des salariés 
de plus en plus d’autonomie et de polyvalence, compétences souvent non-
acquises par ceux en situation d’illettrisme.  
             Les objectifs de formation peuvent être définis en fonction des 
connaissances à maîtriser pour une montée en compétence professionnelle : 
maîtriser les unités de mesure pour les salariés du bâtiment, savoir rendre la 
monnaie pour les salariés de l’hôtellerie restauration, être en capacité de 
s’adapter quand un outil de production est informatisé …….  
 
Cette logique conduit à considérer qu’il n’y a pas de différence – qu’on ne doit 
pas faire de différence – entre une formation aux écrits professionnels et une 
formation à l’anglais ou à la sécurité.. Il s’agit là d’un point essentiel. 
 
La logique « sociale » qui conduirait à faire former des salariés illettrés 
indépendamment de leur poste dans l’entreprise est donc improbable ; du moins 
pour la plupart des entreprises. 
 
 
Cette approche de la formation aux savoirs de base dans l’entreprise exige des 
organismes de formation qu’ils « revisitent » leurs démarches et développent de 
nouvelles compétences tant en ce qui concerne l’ingénierie de formation que 
l’ingénierie pédagogique. 
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La nécessaire montée en compétences des acteurs 
 

 

 
 

 
En Pays de la Loire, on peut ainsi identifier trois modalités contribuant au 
développement de ces compétences : 
 

- Une action de formation « classique » destinée à acquérir des repères 
théoriques et méthodologiques ( les évolutions du travail, l’analyse 
d’une demande ou d’un besoin d’entreprise, la construction d’une 
réponse adaptée…), 

 
- Un accompagnement d’organismes engagés dans des projets avec 

des entreprises (exemple  du projet AG’ILL piloté par l’OPCAREG),  
 
- Des échanges de pratiques réunissant différents acteurs (AFB, 

correspondants illettrisme, OPCA, entreprises, centres de ressources 
illettrisme ;..) permettant de découvrir des expériences, d’en dégager 
des enseignements,  de faire apparaître des besoins d’information ou 
de formation ou encore d’initier de nouveaux projets. 

 
Ces trois modalités, jointes au travail réalisé au sein de chaque structure, 
contribuent à la professionnalisation des acteurs en leur donnant à la fois 
les éléments nécessaires à la conduite de l’action, mais aussi en 
favorisant la prise de distance et l’analyse de la pratique. 
 
 

Concernant les AFB, il s’agit de constituer des équ ipes 
formées et expérimentées en terme de :   
 
- communication avec les entreprises 

- capacité d’argumentaire quant à l’enjeu des savoirs de base et  la 
performance des entreprises  

- analyse des besoins de l’entreprise et du contexte professionnel  
- faculté d’écoute et de compréhension des contraintes économiques des PME 

(exemple : difficulté à libérer les salariés pour la formation …° 
 

- ingénierie de formation et d’ingénierie pédagogique 
- lecture d’un diagnostic, si celui-ci a été réalisé en interne ou par un autre 

organisme  
- reconnaissance des limites du champ de compétences de l’AFB (par 

exemple, Cap SAVOIR n’assure pas des formations à la sécurité)  
- proposition de montage d’une formation adaptée aux postes de travail 

concernés 
 

- connaissance du cadre  juridique et financier 
- réforme de la formation professionnelle ( loi du 4 mai 2004)  
- différentes sources de financement 
- rôle des OPCA 
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Suite de l’exemple de la pratique concernant Jo 
 
L’emploi visé par la promotion proposée à Jo suppose la maîtrise de 

la lecture, de l’écriture, et du repérage dans l’espace.  
Il s’agit bien du développement de compétences professionnelles, 

donc de formation professionnelle. 
Utilisation d’un argumentaire construit,  visant à lever les doutes du 

responsable formation de l’entreprise. 1/Cap SAVOIR est un 
organisme de formation professionnelle, avec un numéro 
d’agrément, une expertise menée dans le champ des savoirs de 
base depuis 12 ans, des méthodes et outils adaptés à la 
formation pour adultes . 2/ Signataire du cahier des charges de la 
DRTEFP , Cap SAVOIR est, à ce titre, labellisé AFB. 3/ 
L’organisme s’est doté des ressources humaines compétences en 
interne, des formateurs qui se déplacent dans l’entreprise, 
analysent le poste de travail et le traduisent en termes 
pédagogiques. 4/La formation du salarié en question, sera 
individualisée, personnalisée, «sur mesure» en fonction des 
besoins du poste visé. Les difficultés du salarié et la réponse 
pédagogiques apportées, ne seront évaluées qu’en regard du 
poste à pourvoir et des tâches à réaliser. 5/ La formation 
apportera au salarié les compétences et l’assurance nécessaires 
et à l’entreprise, la performance visée et l’assurance d’un salarié 
« bien dans son job ». il s’agit bien de question de montée en 
compétences, de professionnalisation et de d’accroissement de la 
performance. 6/Et enfin, le salarié et sa hiérarchie sont invités à 
rencontrer l’équipe pédagogique et visiter les lieux de formation. 

 
Concernant l’entreprise, il s’agit de sensibiliser 
l’encadrement - DRH, responsable formation, tuteur-  à : 
 
- une meilleure connaissance des profils des salariés en situation d’illettrisme 
- la finalité de la formation aux savoirs de base professionnels (aux écrits 

professionnels), centrée sur le contexte professionnel des salariés concernés et 
sur leur montée en compétences dans l’entreprise  

- la nécessité d’un soutien du salarié dans sa démarche de formation 
- la relation de dialogue et de confiance entre le salarié, l’entreprise et l’organisme 

de formation 
- l’éventualité de déléguer la fonction de tuteur 
 
En lien avec le montage d’une action de formation des salariés, on pourra proposer 
une formation-action pour l’encadrement  (exemple de l’action menée avec 
l’entreprise ARRIVE) 
 
Concernant les OPCA 
 
La formation à l’entretien professionnel proposée par un OPCA, telle celle proposée 
par l’AGEFOS PME participe de cette montée en compétence de l’encadrement 
 . 
La formation des conseillers OPCA  telle que celle assurée par le centre de 
ressources dans le cadre des conventions régionales signées par la mission 
régionale illettrisme et AGEFOS PME et OPCAREG Pays de la Loire contribue à la 
montée en compétences des acteurs de la lutte contre l’illettrisme 
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Les différentes phases d’intervention 
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 1.  Identifier les salariés à former 

 
 
 

 
L’identification des personnes en situation d’illettrisme peut toutefois s’envisager sous 
deux angles non exclusifs l’un de l’autre :  
 
·  Stratégiques  ou formels, d’abord, et notamment dans le cadre des Entretiens 

Professionnels. Mis en place par les accords de branches qui déclinent la 
Réforme de la Formation de mai 2004, ils s’organisent à un rythme minimum 
d’une fois tous les deux ans. Contrairement à un entretien d’évaluation, ils ont 
pour finalité de co-construire un parcours de formation gagnant, pour l’entreprise 
et pour les salariés. Ce temps semble être le lieu privilégié pour créer le climat de 
confiance favorable 1/ au repérage des difficultés, 2/ à l’évocation du sujet, et, 3/ 
à la proposition d’une remédiation. Ils supposent d’être préparés tant sur le fond 
que sur la forme ; la formation à l’entretien professionnel est un préalable. 

 
·  Tactiques  ensuite puisque, comme évoqué en introduction : tout instant ou 

événement de la vie de l’entreprise pourra « alimenter » un observatoire 
empirique de l’illettrisme. Ces événements sont susceptibles de se ventiler, au 
moins, dans les rubriques suivantes, non hiérarchisées :  

 

- l’attention portée aux propos de salariés (« j’ai oublié mes lunettes… ; je veux 
bien participé à votre journal d’entreprise, mais seulement à l’oral ») ; 

- l’analyse de défauts, d’absences, d’agressivité ou de conflits… répétitifs ; 
- le décryptage des comportements lors de formations ou suite à des 

réorganisations (informatisation, mise en œuvre de démarches qualité…) ; 
- l’examen du niveau d’appropriation des écrits professionnels ; 
- l’observation du niveau d’investissement dans les nouveaux dispositifs de 

formation (taux de demandes du DIF, volonté d’évoluer en cas d’opportunité, 
sélection de formation « savoirs de base » dans un catalogue exhaustif de 
formation…) 

- l’organisation d’une réunion d’information suivi d’une action de 
positionnement des connaissances,  

- la mise en place d’une formation prétexte.   

 
Sur ce point, la démarche AGEFOS PME Pays-de-la-Loire-Poitou-
Charentes (PLPC) en matière de lutte  contre l’illettrisme est 
révélatrice des résultats que l’on peut obtenir par une approche 
globale des problématiques des entreprises. En effet, dans le cadre de 
son plan d’action (1) qui prévoit dans l’un des ses axes un volet, dit 
« OUTILLER LES ENTREPRISES, le module « PREPARER ET 
CONDUIRE L’ENTRETIEN PROFESSIONNEL » co-financé par le 
FSE a permis à un adhérent de la branche « RESTAURATION 
RAPIDE » de professionnaliser son regard sur l’illettrisme, d’ajuster 
ses représentations et d’adopter un discours positif. Ce fut notamment 
l’occasion pour monsieur Pierre MAIRE le dirigeant de cette enseigne 
Mac Donald (3 établissements à ANGERS / près de 200 salariés) qui 
a bénéficié de cette formation en décembre 2006 en compagnie de 5 
membres de l’encadrement de découvrir et mieux comprendre, à 
l’occasion de la mise en œuvre effective de ces Entretiens en février 
2007 les logiques qui sous-tendent les comportements des personnes 
illettrées : « c’est concernant les jeunes, avant tout la solidarité entre 
eux pour masquer leurs lacunes de peur de perdre leur emploi. Ils 
n’ont pas conscience de leur besoin de qualification. … L’entretien 
professionnel bien préparé, en décalé  par rapport à l’évaluation 
,permet d’ aborder le projet personnel et de trouver des solutions par 
rapport à la question des compétences de base » à envisage » 
indique le dirigeant Angevin. On voit bien, là, toute l’importance que 
revêt l’entretien professionnel pour un employeur : lui permettre d’oser 
prendre à bras le corps la lutte contre l’illettrisme, et mettre en œuvre 
au sein de sa propre structure des réponses correspondant à la 
logique « gagnant-gagnant » et « co-contruction de parcours » avec 
les salariés concernés. 
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Suite de l’exemple de Jo, salarié de type B, emploi  de type 2 
Au départ, réticent à l’idée d’entreprendre une formation Remise à 
Niveau, Jo assurait préférer rester à son poste actuel et refusait la 
promotion. 
Ses difficultés sont apparues alors qu’il lui était demandé de passer 
certains tests pour vérifier son aptitude à évoluer dans son travail. 
Jo n’avait pas compris que les tests en question porteraient sur de 
l’écrit et de la lecture. A la vue du crayon et des documents, il s’est 
montré agressif, menaçant et violent, ce qui n’était pas apparu dans 
sa personnalité depuis 3 ou 4 ans qu’il travaillant dans cette 
entreprise. 
Jo est un salarié compétent et ses responsables hiérarchiques 
tiennent à le voir évoluer et souhaitent valoriser ses compétences 
techniques à un autre poste à responsabilité. 
 
Eléments d’incitation en direction du salarié 
 
- Une réelle écoute et compréhension  de la part de la 

Responsable de Formation 
- La confiance dans les compétences techniques  du salarié 

démontrée par le chef d’atelier 
- Des doutes levés sur les compétences   de Cap SAVOIR , 

après une rencontre physique dans nos locaux et une explication 
du fonctionnement pédagogique et administratif de l’AFB 

- Une volonté affirmée d’aider le salarié  
- Une volonté affirmée de le voir accepter le poste et progresser 

dans l’entreprise 
- La prise de conscience  par la hiérarchie, puis par le salarié que 

les difficultés repérées relèvent de formation professionnelle tout 
au long de la vie et non d’une réponse d’ordre social 

Comme pour tout savoir nécessaire à la tenue d’un poste, une méthode directe, 
formelle, d’identification de ces personnes sera employée.   
Il s’agit par exemple :   
 
·  de la prise en compte de cet objectif dans les entretiens professionnels. Un outil 

adapté pourra être fourni à l’encadrement. La personne chargée de la mise en 
place de formation peut être associée à un travail de repérage d’indicateurs 
probants, particuliers à chaque entreprise et pouvant être considérés comme 
indicateurs de lacunes dans le domaine des savoirs de base (fiche signalétique 
mal complétée, gestion approximative d’un emploi du temps aux horaires 
variables, rédaction difficile de comptes rendus professionnels, erreurs dans la 
lecture de plans, calcul erroné des heures de travail, mauvaise utilisation de l’outil 
informatique, gaspillage de matières premières- peinture, colle …-).Ce repérage 
permet ensuite l’élaboration de documents écrits propres à chaque structure et 
recensant les activités, situations professionnelles mobilisant les savoirs de base 
.Ces outils doivent permettre à l’encadrement de mieux repérer et/ou de mieux 
comprendre l’origine de certains dysfonctionnements ou difficultés rencontrées 
par les salariés 

 
·  de l’organisation d’une réunion d’information suivi d’une action de positionnement 

des connaissances  
 

·  de la mise en place d’une formation « prétexte » ex : formation sécurité dans 
l’entreprise TRW – L’analyse des fiches d’évaluation à l’issue de la formation à 
mis en évidence un constat de dysfonctionnement (mauvaises cases cochées 
très nombreuses, écrits illisibles). D’où le souhait de l’entreprise de former ses 
salariés aux savoirs de base. Mise en place d’un groupe pilote (volontaires 
identifiés) pour inciter les autres salariés à se former.  

 
·  d’une action d’information collective auprès de l’ensemble du personnel pour 

présenter un atelier de formation de base et la formation qui pourrait être mise en 
place (informations données par le responsable ressources humaines et la 
directrice LEC). Echéance avec les salariés et entretiens individuels pour évaluer 
les difficultés et mobiliser autour de la formation.  
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Exemple de l’entreprise JOUSSELIN  
 
 
Depuis plusieurs années, le comité d’expansion du Segréen a engagé sur le bassin d’emploi  
des réflexions sur le sujet et est convaincu de la nécessité de mettre en œuvre des actions de 
formation au sein des entreprises pour répondre aux évolutions de chacune d’entre elles. Lors 
de ces réflexions, EnVol organisme de formation a été régulièrement sollicité. 
Dans le cadre du contrat de développement, le comité d’expansion a engagé une action intitulée 
« Amélioration des écrits professionnels au sein des entreprises ».  
L’action tarde à se mettre en place car le montage financier n’est pas simple et la formulation 
d’un tel projet se heurte aux représentations d’élus, chefs d’entreprises.  
En septembre 2005, il est décidé de commencer avec l’entreprise Jousselin dont le chef 
d’entreprise a une véritable motivation pour ce projet.  
 
Phase 1 Le diagnostic 
Rencontre entre le chef d’entreprise Mr Jousselin, le responsable de la Commission Industrie du 
Comité d’Expansion Mr Faurot  et la directrice d’EnVol Mme Bossé organisme de formation. 
Des dysfonctionnements ont été identifiés au sein de l’entreprise : retard dans la circulation des 
informations, erreurs, refus de promotion,  formation validée mais certaines personnes 
éprouvent des difficultés avec les savoirs de base, glissement de fonction, des salariés 
remplissent les documents à la place d’autres, absentéisme lors de formation  
 
Phase 2 Mise en place de l’action  
 
 La formation-action  des encadrants 
 
Présentation par le chef d’entreprise du projet aux encadrants. Tous les encadrants sont 
présents.  
(l’adjoint de direction, le responsable BET, le responsable financier, le responsable de secteur 
pavillon, le responsable de secteur gros œuvre, le responsable achat logistique, le chargé de 
ressources humaines, les conducteur de travaux, le chargé d’affaire, le responsable de 
production préfabrication, un agent administratif).  
Soit 17 personnes.  
 
1ère séance  
Premier temps  
Sensibilisation à la problématique.  
Les encadrants énumèrent l’ensemble des écrits utilisés dans l’entreprise, au sein de leurs 
services. 
Les encadrants listent les différents postes et les compétences nécessaires pour les occuper.  
Discussion autour des données recueillies.  
 
Second temps 
Chacun fait état d’indicateurs qui pourraient révéler un certain malaise avec les écrits 
professionnels. : retard à rendre un document, lisibilité du document, évitement ( ne pas laisser 
de message chez un client absent), Consignes de sécurité non respectées 
-  

2ème séance 
Troisième temps : retour dans les ateliers et chantiers pour prêter attention à ce qui vient d’être 
vu  afin de vérifier les constats et apporter d’autres éléments.  
D’autres indicateurs sont identifiés :   
- la liste des pièces à rapporter est transmise par un tiers 
- il faut répéter plusieurs fois 
- le document à lire n’est pas toujours compris 
 
Quatrième temps  
Mise au point d’une stratégie pour communiquer auprès des salariés 
Réflexion avec l’organisme de formation et le responsable de l’entreprise sur les questions 
suivantes : « comment en parler,  quand en parler, qui doit en parler, à quelle occasion etc… 
Comment communiquer » 
 
L’organisme de formation apporte des réponses sur les modalités de mise en œuvre de la 
formation, sur les contenus possibles.  
 
Lors de cette rencontre il est convenu que les encadrants doivent être les déclencheurs .  
Pour cela l’encadrant doit : 
- avoir un regard constructif sur chaque salarié 
- manifester une vigilance, une attention aux différents indicateurs  
- saisir les situations pour en parler  
L’entretien annuel semble être le moment privilégié pour aborder la question. Mais, chaque 
encadrant doit en fonction des situations pouvoir saisir telle ou telle opportunité.   
Les responsables sont d’accord pour que des démarches se mettent en place au cas par cas 
avec un contact régulier avec EnVol.   
Ils  demandent toutefois avant les entretiens annuels de rencontrer l’organisme de formation.   
La proposition est faite pour se réunir de nouveau avant cette période.  
 
Mai 2006 
L’entreprise a du retard dans le déroulement de ses entretiens annuels.  
 
Juin 2006 
Lors de la réunion annuelle des comptes de résultat de l’entreprise, Mr Jousselin présente 
l’évolution de son entreprise, évoque les changements  et aborde le sujet.  
Dans un second temps, EnVol à la demande du chef d’entreprise intervient  sur le droit à la 
formation et les dispositifs existants.    

 



 

A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région ILE DE FRANCE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 �:�

2. Faire en sorte que les salariés participent à la démarche  
et s’approprient la formation

 

 
Il est nécessaire de prendre en compte que cette identification sera douloureuse 
pour certains salariés. Elle peut donc avoir des conséquences sur leur travail, sur 
l’ambiance interne et sur la productivité.  
Des précautions devront être prises pour inciter les salariés concernés à participer 
le plus ouvertement possible à l’action engagée par l’employeur. L’objectif est qu’ils 
s’approprient la formation.  
Plusieurs actions pourront être menées, avant ou en parallèle aux actions formelles 
ci-dessus.  
 
- il faut montrer que l’action menée résulte d’une analyse des besoins de 

l’entreprise. Il existe un intérêt commun salarié / entreprise à mener cette action 
dans les meilleures conditions. Un argumentaire objectif, rationnel, sera 
construit. 
Ainsi, on proposera des modules thématiques définis en fonction des 
connaissances de base à maîtriser selon les secteurs d’activité (Bâtiment, 
Hôtellerie-Restauration ,agro-alimentaire, …) permet des acquis qui sont 
rapidement transférables et  vérifiables  (par le salarié lui-même et/ou  par la 
hiérarchie).Cette situation valorisante apparaît  comme un  « élément 
déclencheur » de l’envie de se former : les  personnes concernées  reprennent 
confiance en leur potentiel et se motivent à poursuivre la formation avec des 
objectifs souvent plus généraux et ambitieux. 

 
- La formation doit être présentée dès le départ de l’action et on montrera qu’elle 

est accessible à tous, à tous les niveaux de savoir, et qu’elle est assurée par un 
organisme et des formateurs professionnels. On cherchera à la promouvoir par 
la diffusion d’une documentation ou d’un support vidéo, valorisant.   

« Jo bien dans son Job », suite … 
 
Outre les arguments utilisés pour convaincre les responsables de l’entreprise et 
pour inciter le salarié à entreprendre une formation Remise à niveau,, décrits plus 
hauts, il est nécessaire d’avoir une batterie d’outils, d’infos, de n° de téléphone 
utiles… 
 
- Plaquette de Cap SAVOIR présentant les actions de formation 
professionnelle et la définition d’un AFB 
- Plaquette à destination des entreprises , ANLCI, ADLI accompagnée d’une 
fiche action présentant les modules à destination des entreprises : « écrits 
professionnels et adaptation au poste de travail/évolution » « l’expression orale 
au travail », « calcul et raisonnement logique en entreprise », « développement 
des compétences de base » « être tuteur d’un salarié en difficulté de lecture », les 
modalités pédagogiques et financières, les contacts et référents entreprises, 
internes à l’AFB. 
- L’article du code de travail L900-6 = les actions de lutte contre l’illettrisme et 
d’apprentissage de la langue française sont des actions de formation à part 
entière et relèvent du plan de formation de l’entreprise. 
- Les site du CARIF/OREF =répertoire des organismes de formation et les 
domaines de compétences 
- Le site de l’ANLCI = renseignements sur la Lci, crédibilité des AFB 
- Les n° utiles : ANLCI , CAFOC, DRTEFP, DDTE = infor mations, références, 
crédibilité de l’AFB 
- Les contacts et relations que l’AFB a avec les différents OPCA – dans ce cas 
, l’AGEFOS- Le travail que nous menons ensemble, les conventions signées avec 
l’ANLCI = le réseau, le professionnalisme, la connaissance du champ de la 
formation professionnelle tout au long de la vie. 
(suite page suivante) 
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Suite expérience de JO 
 
- Un témoignage écrit et articles de journaux relatifs à un salarié de 40 ans, qui a 

appris à lire et à écrire et a réussi à se maintenir à son poste de travail grâce à sa 
formation, et qui témoigne volontiers de sa démarche et de l’accompagnement serré 
de sa hiérarchie et de ses proches collègues  comme élément de réussite de son 
apprentissage. 

- Cartes de visite de la directrice et du formateur référent des entreprises = contacts 
et proximité relationnelle. 

- Invitation « sur le terrain de l’AFB » = dédramatisation de la formation, 
compréhension des lieux, du trajet, rencontre avec l’équipe, la directrice, convivialité 
avec un café, « vie » de l’organisme avec les appels téléphoniques, les apprenants 
présents en formation , la « salle des ordinateurs » occupée….. 

- Présentation attrayante et colorée des différents modules et ateliers existant à l’AFB 
- Le référentiel activités et compétences demandé à l’entreprise 
- Le cahier des charges élaboré suite au diagnostic  
- Le plan de formation du salarié 
- La convention de stage 
- Les fiches de liaison, d’évaluation, de suivi, de bilan 

 
 
Effets induits par l’appropriation de la démarche d e formation   

- Interrogation de la Responsable Formation sur d’autres salariés de l’entreprise 
- Réflexion commune en cours avec le formateur de Cap SAVOIR et la Responsable 

Formation sur une sensibilisation à mener auprès des chefs d’ateliers et des chefs 
d’équipe sur les situations de difficultés par rapport à l’écrit et à la lecture (on ne 
parle pas d’illettrisme dans cette entreprise) – éléments de repérage, 
accompagnement vers la formation, suivi pendant la formation. 

- Relations excellentes avec cette entreprise, qui toutefois, n’accepte pas d’être 
nommée 

- A l’état de réflexion : la mise en œuvre d’un plan de f° comprenant de la FOAD afin 
que J. ne perde pas ses acquis et soit suivi encore un certain temps, devienne 
autonome dans ses apprentissages, et puisse entretenir ses connaissances, dans 
l’entreprise et chez lui. 

 
On pourra y évoquer d’autres avantages de la formation notamment 
les bénéfices qu’en tirera la personne dans sa vie personnelle, suivi se 
la scolarité de ses enfants par exemple.  
 
- Les encadrants seront informés, voire formés, pour relayer 
l’information dans le sens souhaité.  Il s’agit là de créer une culture 
interne sur le sujet « illettrisme » de nature à réajuster les 
représentations sur cette question, de poser le contexte et la réalité, de 
présenter la politique et la finalité de l’action (« optimiser les 
compétences dans l’entreprise, et non masquer une démarche de 
licenciement… ») En d’autres termes : informer sans tabous et obtenir 
l’adhésion de tous les acteurs pour créer le climat favorable de mise en 
œuvre d’actions de formation sur les savoirs de base. 
 
- Il leur sera fourni un argumentaire adapté destiné à valoriser 
l’action ; à informer les salariés qu’ils savent concernés et à les inciter 
à se former.  
 
 
 
- Avec le dirigeant ou le DRH, on pourra montrer en quoi ces 
formations sur les savoirs de base ne « pèseront pas » sur le budget 
formation de l’entreprise, ni sur l’absentéisme des salariés qui entreront 
en formation (articulation entre ingénierie pédagogique et ingénierie 
financière) sur la base du nouveau dispositif de la FPC de mai 2004).  
 
- Si possible, on nommera une personne « neutre », sorte de tuteur 
qui pourra être contacté en toute confidentialité. 
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Cas d’une démarche ouverte à l’ensemble de l’entreprise
 
 
Certaines entreprises voudront dépasser le cadre st rict des besoins liés 
aux contraintes de certains postes pour ouvrir les formations à 
l’ensemble des salariés.  Plusieurs motivations peuvent les guider : 
 
- l’employeur considère qu’il s’agit d’un investissement sur l’avenir qui pourra 
être profitable un jour. 
- en complément aux objectifs de rentabilité et de résultats économiques, 
l’entreprise développe une démarche sociale. Elle peut être désintéressée ou 
s’inscrire dans une politique d’image. 
 
Plusieurs actions d’identification des salariés pourront être mises en œuvre sur 
la base du volontariat. 
 
- La plus directe est d’informer l’ensemble des salariés en incluant la 
formation dans le catalogue des formations. Ex : Fiche de formation aux écrits 
professionnels au catalogue des OPCA (AGEFOS PME et OPCAREG: 
 
On pourra, si nécessaire, aller plus loin dans les moyens mis en œuvre. (cas de 
l’entreprise qui fait de cette orientation un point fort de sa gestion sociale). Pour 
ce faire on pourra effectuer un diagnostic de situation de l’entreprise : 
 
Lorsqu’un organisme AFB est en contact avec une entreprise, il y a plusieurs 
cas de figure :  
 
- L’entreprise a constaté que certains de ses salariés ne maîtrisent pas les 
savoirs de base et cela semble poser problème par rapport au fonctionnement 
de l’entreprise.  
- L’entreprise formule une demande précise de formation en réponse, pense-
t-elle, aux problématiques rencontrées avec un ou plusieurs salariés.  
- L’entreprise est sollicitée pour financer la formation d’un de ses salariés qui 
s’est présenté de lui-même à l’organisme de formation AFB.  
 
Dans tous les cas, il va être nécessaire d’analyser la situation avec l’entreprise 
afin de comprendre la demande des uns et des autres (employeurs, salariés) et 
de voir quels sont les moyens qui peuvent être mis en œuvre pour y répondre.  
 

 
 
1er contact avec l’entreprise/ Entretien/ Visite de l’entreprise :  
 Le but : mieux connaître la demande (si elle est précisément formulée) ou 
le problème à traiter et le situer dans son contexte pour être en mesure 
d’aborder la situation de façon pertinente.  
Il y a toujours intérêt à bien comprendre la demande avant d’apporter une 
réponse. Cette phase d’analyse de la demande doit permettre :  
- de donner son vrai sens à l’interpellation qui nous est faîte 
- d’identifier les aspects ou problèmes qui ne sont pas présentés ou même 
perçus par le demandeur (il s’agit d’aider le demandeur à préciser ses attentes)  
- d’avancer ensemble vers une réponse réaliste et pertinente (apporter son 
expertise concernant les questions d’illettrisme)  

 
 
Le contenu :  
Voici différents aspects susceptibles d’être explorés lors des premiers entretiens.  
 
a) La demande et son origine :  
La demande de formation,  
Le problème ou le projet qui en est le motif, ce qui est attendu comme effet de 
cette formation, qui est à l’origine de la demande ?  
 
b) L’entreprise :  
Son activité 
Son personnel  
Son historique (créations, dates des grandes évolutions)  
Ses préoccupations actuelles 
Ses perspectives d’évolution (évolutions technologiques, évolutions des marchés, 
transformation dans l’organisation du travail)  
Ses priorités actuelles (démarches qualité, actions sur la sécurité…)  
 
c) Le personnel concerné par l’action :  
Postes, activités, âge, niveau de formation, possibilité d’évolution dans l’emploi, 
attentes, inquiétudes par rapport aux évolutions de l’entreprise, par rapport à une 
formation.  
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d) La stratégie de ressources humaines et la formation :  
La politique affirmée de développement des compétences (les principes 
concernant l’organisation du travail, la formation, le suivi du personnel, le 
recrutement),  
La pratique : comment les compétences des personnels sont-elles connues et 
suivies (entretien annuel…) ? Quelles actions de formation sont mises en place ? 
Quelles actions ont déjà été réalisées en faveur des personnes concernées ? En 
quoi l’organisation du travail permet-elle le maintien voire le développement de 
compétences ?  
 
e) Présentation de l’organisme de formation et de la  lutte contre l’illettrisme  
 
Présentation de l’expérience de l’organisme de formation et des enjeux de la lutte 
contre l’illettrisme pour les entreprises 
 
f) Première approche des actions possibles 
 Même sil l’on doit mieux analyser le besoin, il est intéressant de présenter une 
première idée de ce qui peut ou pourra se faire. Des exemples tirés d’autres 
entreprises ou contextes peuvent être présentés.  Etre réaliste dés le départ sur 
les possibles durées des formations et les objectifs visés.  
  
Analyse plus approfondie du besoin :  
 

a) Le but 
Mieux identifier le besoin de formation  
En quoi, sur quels points, pour quelles tâches le problème de manifeste-t-il ?  
Sur quels aspects un travail de formation peut-il être entrepris ?  
 
b) Analyser les éléments de la réalité du travail 
 
Prendre le temps de regarder ce que font les personnes, les outils et machines 

qu’ils utilisent, les produits qu’ils fabriquent, l’environnement dans le quel ils 
exercent.  

 
c) Déterminer le besoin de formation 
 
Prendre connaissance de la réalité du travail des personnes concernées :  
- Quelles sont leurs tâches ?  
- Avec quels produits, outils, machines ?  
- Quelles sont les contraintes ou exigences qu’ils doivent respecter ?  

- Avec qui communiquent-ils ? (notes, transmissions d’information…)  

 
      Rechercher l’écart de compétences entre l’existant et le souhaitable :  

- Quels sont les dysfonctionnement ou problèmes qui apparaissent ?  
- Quelles sont  les évolutions prévues sur les postes ? 

 
 
  
Lorsqu’un diagnostic a été posé avec l’entreprise sur les raisons qui l’amènent à 
mettre en œuvre une formation aux savoirs de base pour ses salariés plusieurs 
types d’intervention peuvent être proposés :  
 
-        Mise en place de conventions individuelles car peu de salariés sont 
concernés par la formation savoirs de base (intégration de salariés dans des AFB 
existants) 
Exemple : Régie de quartiers de Trélazé (en moyenne 3 à 4 salariés concernés 
ne permet pas de constituer un groupe – par contre besoins régulier pour 3 ou 4 
tout au long de l’année – conventions individuelles avec objectifs en lien avec la 
réalité de travail – intégration dans nos AFB de quartiers en fonction du lieu 
d’habitation du salarié et de ses horaires de travail). 
AMIPII (entreprise de première main dans l’industrie automobile – circuit 
électrique) – 7 à 8 salariés concernés toute l’année mais il n’est pas possible des 
constituer un groupe dans l’entreprise en raison des horaires de travail différents 
(2x8). Intégration à des AFB en fonction des horaires de la personne et de son 
lieu d’habitation.  
 
-       Mise en place d’un groupe dans l’entreprise ce qui permet de travailler sur 
les supports de l’entreprise et suffisamment de salariés dans l’entreprise pour     
    alimenter le groupe 
Exemple : TRW (le groupe a fonctionné pendant 6 mois puis l’entreprise a fermé 
ses portes – délocalisation en Pologne de l’unité de production – Intervention du 
LEC dans le cadre du Plan Social – Conventions individuelles pour les salariés 
ayant entamé un parcours de formation dans l’entreprise)  
 
-         Constitution d’un groupe en dehors de l’entreprise car pas possibilité 
d’accueil dans l’entreprise et souhait de faire la formation sans que tous les autres 
salariés soient au courant  
 
-      Constitution d’un groupe et conventions individuelles permettant en fonction 
des salariés de moduler leur parcours.  
  Exemple : Régie de quartiers d’Angers (1 groupe de 8 et 3 à 4 
conventions individuelles par an).  
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Cas de l’entreprise qui souhaite engager une démarche large et ne 
sait pas comment aborder le problème 
 
A un stade où elles ont : 
 
- à s’inscrire dans une logique de performance eu égard à la pression de leurs 
concurrents, et à l’émergence constante de nouveaux besoins, ou de nouvelles 
offres sur le marché de la consommation,  
- à tenir compte des observations des partenaires sociaux, retranscrits dans les 
accords de Branches et dans la Réforme de la Formation Professionnelle de mai 
2004,  
 
les entreprise ont alors à réaliser une inévitable introspection en matière d’emplois 
et de compétences, en vue de mettre en œuvre leur gestion prévisionnelle.  
 
Ce diagnostic doit mettre à plat l’ensemble des paramètres susceptibles d’être, 
après réajustements éventuels, des leviers pour le développement. Cette analyse 
est de nature systémique : photographie des postes et des qualifications requises, 
pyramide des âges, équilibre hommes/femmes, exigences minimales sur les 
savoirs de base, ambiance et culture d’entreprise… liste non exhaustive de 
paramètres quantitatifs et qualitatifs à réguler en interne pour s’harmoniser en 
réactivité avec les exigences et les logiques externes, en perpétuelle mouvance.  
 
Aborder la question de l’illettrisme en entreprise, en s’appuyant sur un consultant 
externe, le conseiller en formation de l’OPCA ou l’expertise du dirigeant ou du 
DRH sur ces questions, c’est donc nécessairement l’appréhender dans le cadre 
de cette approche globale : succès de la démarche et  adhésion des différents 
niveaux hiérarchiques -du dirigeant au bénéficiaire- en dépendent. 

 
 
 
On pourra alors être menée une seconde étape en proposant une matrice inspirée 
de ces questionnements :  
 
- qu’entend-on par illettrisme, et quelle est la réalité nationale ? 
- quels sont les signes de l’illettrisme, en général ? 
- l’illettrisme est-il présent dans mon entreprise ? 
- quels indicateurs me permettent de penser qu’il est, ou non, présent ? 
- comment effectuer un diagnostic précis ? 
- l’illettrisme, repéré, pose-t-il problème : du point de vue économique ? social ? 
« motivationnel » ? 
- ces difficultés sont-elles à court, moyen ou long terme ? 
 
 
Convaincre l’entreprise et son dirigeant d’agir et de lutter contre l’illettrisme n’est 
donc pas tant lui demander d’adopter une posture philanthropique ou sociale, 
mais de l’amener à questionner le champ des savoirs de base, comme n’importe 
quelle autre entrée d’une Démarche Compétence. 
 
 
 
 
 



 

A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région ILE DE FRANCE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 ���

INTITULE : REMISE A NIVEAU DES SAVOIRS DE BASE – EX PERIENCE ARRIVE SA 
(Vendée) – Secteur de l’agro alimentaire  
 
CONTEXTE : 
 
Permettre à des salariés  de production de se remettre à niveau sur les savoirs de base  ou 
d’acquérir les savoirs de base avec l’appui d’un organisme extérieur (ANTENNA – Les 
Herbiers) pour leur donner les moyens d’assumer les compétences inhérentes à la 
polyvalence qui est la politique RH de l’entreprise. Cette stratégie vise également à 
conduire le personnel  à plus d’autonomie et leur ouvrir l’accès à la formation. 
Le projet est mené par la Direction des Ressources Humaines , plus particulièrement par le 
Responsable de Formation 
 
CONTENU: 
La démarche a débuté en 2001 et continue à ce jour. 
 
1* Constat et analyse de l’existant  : objectif de l’action à mettre en place, public visé, 
recherche de partenariats potentiels et informations sur la problématique de 
l’alphabétisation, illettrisme…. 
 
2* Définition du cahier  des charges  : travail avec ANTENNA (ingénierie pédagogique, 
fiche de liaison – modalités d’évaluation en amont et aval des parcours en lien avec le 
contexte professionnel…) : 
 Mise en place d’une communication interne  : partenaires sociaux, affichage, réunions 
sur sites de production 
 
3* Lancement de l’action  :  
 1er groupe en octobre 2002 : 13 salariés : 46% des stagiaires  sont des femmes –  2 
salariés immigrés – 3 salariés de plus de 45 ans 
En décembre 2006 : 6 sessions – un vingtaine de parcours  
 
4* Recherche de cofinancement   et accompagnement/conseil : avec l’OPCAREG pays 
de la Loire 
 
 LA METHODOLOGIE D’INTERVENTION  en  FORMATION: 
 
1 ère ETAPE : 
 

Communiquer et démystifier «  la méthode des petits  pas » : 
 
Volonté de faire en sorte que l’encadrement de proximité soit le relai  en leur donnant des 
points d’alerte : salarié qui refuse une rotation, freins à faire un écrit, passivité dans la vie de 
l’équipe….. Cet axe a été mené par des réunions afin de lever des  « à priori »   potentiels 

et évacuer la menace «  du maintien dans l’emploi » des opérateurs pressentis. Il y a eu 
également un travail sur l’acquisition d’un vocabulaire adapté. 
Faire appel au volontariat : méthode d’affichage, communication interne afin de provoquer 
le processus du « bouche à oreille » - L’angle d’approche est de considérer ce projet dans 
le cadre du plan de formation entreprise  «  c’est une formation à part entière  avec ses 
contraintes organisationnelles comme toute action de formation «   
Animer des réunions sur sites auprès des responsables de site, relais RH et encadrement 
de proximité – Affirmer que le projet s’inscrit dans la stratégie d’entreprise  
Informer et impliquer les partenaires sociaux : chaque année au moment de l’élaboration du 
plan de formation et présentation des actions réalisées, les partenaires sociaux sont 
associés à la réflexion – Il s’avère que ces derniers sont force de proposition et soutiennent 
la Direction . 
 

 
Elaborer une ingénierie pédagogique  : 

 
Travail sur une fiche de liaison entre l’entreprise et les formatrices d’ANTENNA : quels sont 
les enjeux et objectifs pour l’accomplissement de la mission professionnelle ? Et quels sont 
les enjeux et objectifs professionnels et personnels du salarié ? 
Proposer des parcours de formation à la carte :  

- module 1 de 50 heures renouvelable pour des salariés ayant une maîtrise très 
insuffisante des savoirs de base – A ce jour les salariés ont suivi 6 sessions soit 
environ  300 HEURES 

- module 2 modulable (moyenne de 120 heures) pour des salariés qui souhaitent se 
perfectionner 

 
Evaluer les retombées de la formation  : 

 
L’objectif initial SALARIE / ENTREPRISE : le gagnant / gagnant  
Depuis le début de l’action en 2002 : 20 salariés ont été concernés – Des parcours qui ont 
permis à ces derniers d’accéder au  niveau requis au regard de la POLYVALENCE.  Pour 
d’autres, des évolutions internes ou externes ont été concrétisées. LES ACTIONS DE 
REMISE A NIVEAU et SUR LES SAVOIRS DE BASE  ONT PRO UVE LEUR 
PERTINENCE POUR « RELANCER » DES PARCOURS BLOQUES D U FAIT DE LA 
CARENCE EN BASES ESSENTIELLES  . 
Il est à noter, qu’au regard des contraintes organisationnelles de l’entreprise ( travail en  
rotation d’équipe) , l’absence formation n’a pas été vécue comme une contrainte par les 
encadrants – Concernant les formés, ce « confort » d’organisation  et le fait que les temps 
formatifs se déroulent sur le temps de travail ont contribué à l’optimisation de la 
« professionnalisation » .  
 
A ne pas négliger , car c’est aussi une base de réussite , l’aspect social  et humain : 
redonner du sens à son implication professionnelle, trouver une place en extra 
professionnel. – La  synergie de tous les acteurs ( le responsable de formation, le chef 
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d’équipe , le formateur, le formé) autour d’une fiche d’objectifs personnalisée a donné de la 
pertinence au parcours qui doit être PROFESSIONNEL avec un levier PERSONNEL afin de 
conférer de « l’appétence formation »  . 
 
 
LES CONCLUSIONS ET SUITES : 
 

Prendre en compte les nouveaux acquis professionnel s :  
 
Depuis 2005, l’accompagnement de l’entreprise  sur cette thématique est opéré par 
l’OPCAREG Pays de Loire  et ANTENNA – Le travail a consisté à recenser les outils 
existants et exploités au sein de l’entreprise : fiche de poste, référentiels, l’entretien annuel 
d’évaluation… – Il est apparu nécessaire de donner des repères aux acteurs internes en 
matière d’évaluation de la compétence, notamment  en lien avec le comportement 
professionnel – Pour cela la méthode de l’entretien professionnel a été affinée avec 
l’encadrement de proximité - Cette réflexion a permis entre autre de clarifier la 
communication interne autour des enjeux professionnels et notamment de « reconfigurer «  
l’approche du public »  
 
 Etre plus incitatif et générer de l’émulation 
 
1 er constat: le processus fonctionne bien – Les retombées sont « productives » pour tous 
les acteurs 
2 ème constat : il faut aller plus loin – Cette réflexion est confortée par les derniers 
évènements inhérents à la grippe aviaire qui a rappelé la « précarité «  des marchés et 
impacte de fait l’approche ressources humaines – Par ailleurs, les process de production se 
complexifiant, il  apparaît nécessaire d’adopter un discours plus incitatif et détecter 
autrement les salariés en difficulté car l’entretien professionnel n’est qu’un outil et ne situe 
pas le salarié en position d’acteur . 
 
 
 
Une action expérimentale entérinée fin 2006  : conception et mise en œuvre avec 
ANTENNA les Herbiers – L’action est destinée à des publics ayant un besoin de 
consolidation de savoirs de base  en communication et à la connaissance de l’entreprise et 
des supports nécessaires à l’exercice du métier. L’action configurée est courte : 3 jours 
pour les opérateurs et 1.5  jours pour les chefs d’équipe « accompagnants »  - 
 
L’ action pour les opérateurs  : 

 
·  permettra aux salariés de développer et d’acquérir une plus grande maîtrise de 

leurs modes de communication dans l’entreprise 
·  leur donnera une connaissance et une analyse plus fine des modes de 

fonctionnement et règlements d’une entreprise 
·  contribuera à une meilleure maîtrise  de leur parcours de professionnalisation pour 

qu’ils se construise un parcours de compétence  
 
L’ action pour les chefs d’équipe : 
 
* permettra de faciliter la progression des opérateurs dans leurs parcours de 
professionnalisation et de repérer les salariés en difficulté au niveau des savoirs de base 
 
 
LES MODALITES DE FINANCEMENT : 
 
2003 – 2004 :Montage d’un dossier EDDF FSE  qui abonde à 50% des coûts sur la 
mesure illettrisme. 
 
2005 – 2006 Mise en œuvre de l’ANI  : les actions ont été financées dans le cadre de la 
période de professionnalisation 
 
2007  Participation au projet AG ‘ILL   - AG contre l’Illettrisme  piloté par L’OPCAREG 
pays de Loire  : 
Objectif : permettre aux entreprises de tout secteur d’activité de bénéficier d’un conseil et 
d’un accompagnement lors de la mise en œuvre d’actions visant le repérage et la formation 
des salariés en difficulté sur la maîtrise des savoirs fondamentaux. 
AG’ILL apporte un réponse globale à l’ Entreprise : 

·  Par un financement exceptionnel dans le cadre du FUP : l’apport financier de 
100%  se situe sur de l’accompagnement  et du conseil d’un consultant expert  
ainsi que sur la mise en œuvre d’actions de formation en faveur de salariés en 
difficultés et d’encadrants mobilisés sur le sujet. 

·  Par un groupe de travail et d’échanges régional : parallèlement à la mise en 
œuvre en interne de son propre projet, chaque entreprise, pourra dans le cadre de 
réunions collectives échanger, bénéficier d’apports d’experts, s’enrichir des 
expériences des autres et de participer à la capitalisation des pratiques. 
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Annexe  

 
 
Exemples des formations proposées au catalogue de l’OPCAREG 
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Thématique N°1 : Communication orale 

 
 
OBJECTIFS :  

�  Développer des compétences d’écoute, de pratique    orale et de 
dynamique relationnelle dans un environnement professionnel. 

�  Amener des salariés à une meilleure maîtrise de la communication de base 
pour un usage professionnel. 

�  Amener des salariés à améliorer leur expression orale dans des situations 
de communication spécifiques. 

�  Amener les salariés à développer des compétences relationnelles dans 
leur équipe. 
 
PROGRAMME (résumé) :  
 
Nous proposons des formations sur mesure pour l’amélioration des compétences des 
salariés de bas niveau de qualification au travail. Les formations à la « communication 
orale de base » sont adaptées à la situation professionnelle des salariés en poste : 
 

�  Initiation à la communication orale et adaptation au poste de travail 
�  Remise à niveau en communication orale et évolution interne dans 

l’entreprise 
�  Perfectionnement en communication orale et développement des 

compétences 

 

PEDAGOGIE :  
 

�  Expression orale en groupe :  
Simulation, analyse de situations professionnelles, études de cas pratiques… 

�  Documents papier utilisés dans le cadre du travail… 

Ex de programme de formation  
 

��  Journée 1   
La problématique de l’illettrisme 

� Définition 
� Historique et législation 
� Quelques chiffres 
� Profil, causes et conséquences 

           Le repérage des personnes en situation d’illettrisme 
�  Les raisons, les objectifs et les limites de la démarche 
de repérage 
� Les indices pour identifier les personnes en situation 
d’illettrisme 
� Construction en commun d’un outil de repérage 

 
��  Journée 2 

 
- L’accompagnement des publics vers la formation  

�  Les modes de communication et de relation 
�  Les leviers de la motivation 
�  L’offre de formation : lieux et dispositifs pédagogiques 
 

- Présentation d’un Organisme de formation – Atelier de 
formation de base dans le département de Maine et Loire 
� Fonctionnement  
� Relations avec les entreprises 

 
- Echanges avec les participants et évaluation de la formation 
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Thématique N°2 : Lecture et EEccrr ii ttuurree   

 
 

Exemples de programmes de formation 
 

 
  

Les bases de la communication écrite professionnell e 
 
 
�  Comprendre des écrits de différentes natures en lien 

avec les besoins du poste de travail : 
 
- Identifier les différents écrits professionnels et leurs 

fonctions 
- Lire, comprendre et utiliser des consignes techniques 

écrites : bons, bordereaux, notices, plans, tableaux… 
- Lire et comprendre les codifications : sigles, panneaux… 
 
�  Produire des écrits adaptés aux situations de travail : 
 
- Exprimer sa pensée par écrit 
- Prendre des notes 
-Transcrire des consignes de façon lisible et compréhensible 
 

Améliorer ses écrits professionnels   
 

�  Avoir une lecture sélective  : 
 

- comprendre un tableau à double entrée 
- rechercher avec stratégie des informations dans différents 
types d’écrits 
- répondre à des questions relatives à un texte simple 

 
 

�  Etre plus à l’aise dans ses écrits et les adapter aux 
situations et aux destinataires : 

 
- structurer sa pensée, trier ses idées 
- repérer l’organisation d’une phrase (nom, verbe, adjectif, 
mot de liaison, signe de ponctuation…) 
- produire un texte court et simple avec un vocabulaire 
courant 
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Thématique N°3 : : Mieux maîtriser les mathématique s en situation professionnelle 

 
 

 
Objectifs  :  
 
Permettre aux personnes de parler de leurs pratiques et difficultés en mathématiques 
dans le cadre de leur activité  
Amener les salariés a une meilleure maîtrise des mathématiques  

Programme (résumé) :  

 
Nous proposons des formations sur mesure pour l’amélioration des compétences 
des salariés 
Les formations sont adaptées à la situation professionnelle des salariés en poste  
 

�  Echanges sur les difficultés repérées  
�  Analyse des éléments à développer et raisonnement mathématique 
�  Apports théoriques  
�  Mise en situation  

 

Pédagogie :  

 
�  Expression orale du groupe, simulation, analyse de situation professionnelles  
�  Etude de cas  
�  Réalisation d’exercices à partir de grille de compétences  

 

Exemple de programme de formation  
 Initiation aux mathématiques et adaptation au poste de 

travail   
 

�  Echanges sur les difficultés rencontrées  
 
 

�  Acquérir les savoirs de base  et raisonnements 
autour : 
 

- De la construction du nombre  
- Du classement  

 - Des repères espace – temps  
- Des 4 opérations (raisonnement et technique 
opératoire)   

   - Géométrie (bases) 
 
(le contenu est à construire en fonction des difficultés 
repérées) 
 

�  Développer sa capacité à résoudre des problèmes 
mathématiques 
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Thématique N°4 : IInnffoorrmmaatt iiqquuee  &&  mmuull tt iimmééddiiaa 

 
 

Programme (Résumé) 

  
Les 3 formations proposées sont adaptées aux besoins du salarié dans son environnement  professionnel. 
   

�  Adaptation au poste de travail :  
 - Initiation au poste informatique  
�  Evolution dans l’emploi :  
 - Savoirs de base assistés par ordinateur. 
- Découverte et pratique d’Internet. 
�  Evolution des compétences :  
 - Maîtrise de l’outil informatique.  
 - Savoirs de base par la Formation Ouverte A Distance.( FOAD) 
 - Passation du Certificat de Navigation Internet 

 
Pédagogie   
 

�  Pratique de l’informatique en groupe, modules individualisés selon les besoins du stagiaire. 
�  Exercices de traitement de texte avec des documents relatif au poste de travail. 
�  Initiation, découverte de logiciels de lecture écriture, calcul et raisonnement logique  
�  Travail sur les outils et logiciels internes à l’entreprise 
�  Mises en situation (Internet- FOAD…) 

 

 
 



A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région ILE DE FRANCE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 �<�


��
������������������������
�������

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�

�



A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région ILE DE FRANCE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 �=�

����������
���������

�

�



A.N.L.C.I. – FPP-2 – Forum en région ILE DE FRANCE- avec le concours du Fonds Social Européen – juin 2007 �>�

 
 
 
 
 
 
 
 
 

« Réunir pour mieux agir » 
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